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Les épreuves de rattrapage : 

Un élève ayant obtenu une note supérieure ou égale à 8 et inférieure à 10 au baccalauréat peut se présenter aux 

épreuves de rattrapage : deux épreuves orales, dans les disciplines des épreuves finales écrites (français, 

philosophie, ou enseignements de spécialité). 


